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FORMULE 4 
 
ÉTAT FINANCIER 
 
LOI DE 1996 SUR LES ÉLECTIONS MUNICIPALES (ARTICLE 78) 
 
INSTRUCTIONS : 
 
À déposer si les contributions qu’a reçues le candidat ne dépassent pas 10 000 $ et que les 
dépenses qu’il a engagées ne dépassent pas 10 000 $. 
 
Tout excédent supérieur à 500 $ (après les remboursements au candidat ou à son conjoint ou 
partenaire de même sexe) doit être versé immédiatement au secrétaire chargé de l’élection. 
 
La présente formule peut être déposée électroniquement si votre conseil a adopté un règlement 
municipal à cet effet. 
 
Pour la période de campagne électorale allant du (date à laquelle la personne a été déclarée 
candidat) __________________au______________. 
 
SECTION A : NOM DU CANDIDAT ET TITRE DU POSTE 

 
Nom du candidat 

 
Adresse postale 

 
 
 

N o de téléphone au 
travail 

 

No de télécopieur Adresse électronique No de téléphone à 
domicile 

Titre du poste pour lequel le candidat s’est présenté à 
l’élection 

Nom ou numéro de quartier 
(le cas échéant) 

 
Nom de la municipalité 

 
 

SECTION B : SOMMAIRE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DE LA CAMPAGNE 
 

1.  Plafond des dépenses         
                                            
2.  Excédent (déficit) reporté de l’élection précédente 

 
3.  Total des contributions reçues                                          

(sections C et D) 
 

4.  Total des dépenses de la campagne qui étaient assujetties au 
plafond des dépenses   

 
5.  Total des dépenses de la campagne qui n’étaient pas assujetties au 

plafond des dépenses 
 

6.  Total des dépenses de la campagne                                  
(lignes 4 + 5) 

 
7.  Excédent (déficit) de la campagne électorale 

 
8.  Part de l’excédent de la campagne remboursée au candidat ou à 

son conjoint ou partenaire de même sexe 
 

_____________$
 
_____________$
 
 
_____________$
 
 
_____________$
 
 
_____________$
 
 
_____________$
 
_____________$
 
 
_____________$
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FORMULE 4 (suite) 
 

SECTION C : CONTRIBUTIONS SUPÉRIEURES À 100 $ (voir la liste ci-jointe) 
 

 
Total de toutes les contributions s’élevant à plus de 100 $ par donateur __________$ 

 
 

SECTION D : CONTRIBUTIONS INFÉRIEURES OU ÉGALES À 100 $  
 

 
Total de toutes les contributions s’élevant à 100 $ ou moins par donateur ________$ 

 
 

SECTION E : DÉCLARATION 
 

 
Je soussigné(e), candidat dans la municipalité de ________________________ à 
l’égard du poste de ___________________________, déclare par la présente qu’au 
cours de la période de campagne susmentionnée : 

 
 a) les contributions que j’ai reçues n’ont pas dépassé 10 000 $ et les 

dépenses que j’ai engagées n’ont pas dépassé 10 000 $; 
 
 b) mon excédent (déficit) aux termes de l’article 79 de la Loi de 1996 sur les 

élections municipales était de..................................... 
 
 c) le montant de l’excédent qui m’a été remboursé ou a été remboursé à mon 

conjoint ou partenaire de même sexe conformément au paragraphe 79 (6) 
de la Loi de 1996 sur les élections municipales était de.............................

 
Déclaré devant moi 
 

dans le/la .................................... 
 
de ............................................... 
 
dans le/la .............de .................. 
 
le .........................................20... 
               (jour) (mois)                         
 
 
 
...........................................................
(Signature du secrétaire, 
commissaire, etc.) 
 
...........................................................
(Date de dépôt au bureau du 
secrétaire) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
................................................ 
(Signature du candidat) 
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FORMULE 4 (suite) 
 
LISTE DES DONATEURS DONT LA CONTRIBUTION TOTALE, POUR 
CHACUN, EST SUPÉRIEURE À 100 $ (Joindre une liste supplémentaire au besoin) 

 
NOM ADRESSE Montant 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

Total de toutes les contributions s’élevant à plus de 100 $ par 
donateur __________

 


